
,êsolutionll adoptées sans renvoi à nne grande eommiseion 

grammes à réaliser dans le!; pays intéressés, que 
collectivement, par le biaîs de contributions à verser 
par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations 
Unies. 

7) Tous les Etats arrèteronê. des mesures destinées 
à rendre l'opinion publique plJJs consc1enle de la 
nécessité de participer aC'tivement à l'avènement de 
la décolonisation totale et, en particulier, de créer 
des conditions favorables qui permettent aux orga
nisations non gouvernementales, tant nationales 
qu'internationales, de vcni.- en ;iide aux peuples se 
trouvant sous domination coloniale. 

8) L'Organisation des Nations Unies et tous les 
Etats intensifieront leurs efforts tendant à diffuser 
dans le public des renseignements sur la décoloni
sation, en recourant à tous les moyens d'informa
tion, y compris les publications, la radio et la 
télévision. Une importance particulière sera accordée 
aux programmes ayant trait aux activités de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de la 
décolonisation, à la situation dans les territoires 
coloniaux et à la lutte engagée par les peuples co
loniaux et les mouvements de libération nationale. 

9) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux continuera à veiller à ce que tous les 
Etats appliquent intégralement la Déclaration et les 
autres résolutions pertinentes sur la décolonisation. 
Des questions telles que la dimension du territoire, 
son isolement géographique et les limites de ses 
ressources ne devraient en aucun cas retarder l'ap
plication de la Déclaration.· Lorsque la résolution 
1514 (XV) n'aura pas été appliquée intégralement 
à un territoire, l'Assemblée générale conservera la 
responsabilité de ce territoire jusqu'à ce que sa 
population ait eu l'occasion d'exercer librement son 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration. Le Comité spécial est 
chargé par la présente résolution: 

a) De continuer d'aider l'Assemblée générale à 
trouver les meilleurs ir oyens de liquider définitive
ment le colonialisme; 

b) De continuer d'accorder une considération 
particulière aux opinions exprimées, oralement ou 
dans des communications écrites, par des représen
tants des peuples des territoires coloniaux; 

c) De continuer d'envoyer des missions de visite 
dans les territoires coloniaux et de tenir des réunions 
dans des lieux où il peut le mieux obtenir des ren
seignements directs sur la situation dans les teni
toires coloniaux, ainsi que de ~-c réunir hors du 
Siège comme il conviendra; 

d) D'aider l'Assemblée générale à prendre des 
di~p_ositions, en coopération avec les puissances ad
~1m~trantes, afin d'assurer une présence de l'Orga
msatJon des Nations Onies dans les territoires 
coloniaux pour participer à l'élaboration des mesures 
de . procédure concernant l'application de la Décla
ration et pour observer les étapes finales du pro
cessus de décolonisation dans les territoires; 

e} D'établir un projet de régime des missions de 
visite qu'il soumettra à l'approbation de l'Assemblée 
générale. 

r862• séance plénière, 
12 octobre 1970. 

2622 (XXV). Admission des Fidji à l'Organi
sation des Nations Unies 

L'Assemblée générale,. 
Ayant reçu la communication du Conseil d" sécur1té, 

en date du 1 O octobre 1970, recommandant l'adm;ssi i,1 

des Fidji à l'Organisation des Nations Unies:\ 
Ayant examiné la demande d'admission des Fidji 0 

Décide d'admettre les Fidji à l'Organisatio,·, de:-. Na 
tions Unies, 

186 Je séance pienièn, 
13 octobre 1970. 

2627 (XXV). Déclaration à l'occasion du vingt• 
cinquième anniversaire de l'Organhmtion 1li~:i 

Nations Unies 

L'A ssem"blée générale 
Adopte la Déclaration ci-après: 

DÉCLARATION À L'OCCASION DU v'INGT-CINQUIÈME 
ANNIVERSAIRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES 
• 

Nous, représentants des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, réunis au Siège de l'Orga
nisation le 24 octobre 1970 à l'occasion du vingt
cinquième anniversaire de l'entrée en vigueur de la 
Charte des Nations Unies, déclarons solennellement ce 
qui suit: 

1. Désireux de servir les objectifs fixés pour t.ct 
anniversaire, à savoir la paix, la justice et le progrès, 
nous réaffirmons notre attachement à la Charte des 
Nations Unies et notre volonté de nous acquitter des 
obligations qu'elle nous confère. 

2. L'Organisation des Nations Unies, en tant que 
centre où s'harmonisent les efforts des nations vers 
la réalisation des b\lts énoncés à !'Article premier 
de la Charte, a, malgré ses limitations, apporté une 
importante contribution au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, au développement 
entre les nations de relations amicales fondées sur 
le respect du principe de l'égalité de droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes et 
à la réalisation de la coopération internationale dans 
les domaines économique, social, culturel et huma
nitaire. Nous réaffirmons notre conviction profonde 
que l'Organisation des Nations Unies constitue un 
des moyens les plus efficaces de renforcer la liberté 
et l'indépendance des nations. 

3. Conformément aux buts de la Charte, nous 
réaffirmons que nous sommes résolus à respecter les 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats. Nous 
déploierons le maximum d'efforts pour établir de 
telles relations entre tous les Etats, quels que soient 
leurs systèmes politique, économique et social, i:nr 
la base du respect rigoureux des principes de la 
Charte, et en particulier du princïpe de l'égalité 
souveraine des Etats, du principe que les Etats 
s'abstiennent, dans leurs relations internationaks, de 

2 Documents officiels de l'Assemb{Jc 1dn,;·ale, v.ingr-
cinqui~me session, Annexes, point 100 de l'ordre du iom, 
document A/8119. 

s A/8118. Pour le texte imprimé de ce ,locm,enL voir , ,,,u,
ments officiels du Conseil dr• sécurité, i·iF11:, : inqui<'rnc "'"'"·,,, 
Supplément d'octobre, _.,,w,•m/,re ;•,· déc11.·;l,.•·., 11110. dt'>cum,'"' 
S/9957. 


